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Vladimir Aworet, Rodrigue 
Moundounga et Erwin 

'guéma Ondo, ious inter
nationaux gabonais, on 
été convoqués et entendt. 
hier matin, par le procureur 
de la République. Le prési 
dent cf' Akanda FC, Fréd4 
riel< Gassita, a porté plainte 
contre les intéressés pour 
"violation de la vie privée 
et perturbation des entraÎ
nemenls''. 

LE mouvement de grève 
lancé le mois dernier par 
les joueurs d'Akanda FC, 
qui réclament plusieurs 
mois d'impayés de sa
laires auprès de leur club 
employeur, est en train de 
prendre une autre tour
nure. 
En effet, mardi dernier, 
Rodrigue Moùndounga, 
Erwin Nguéma Ondo et 
Vladimir Aworet ont été 
convoqués par le procu
reur de la République, 
Steeve Ndong Essame 
Ndong, pour s'expliquer 
sur les raisons de leur 
mouvement d'humeur ob-

servé devant le domicile 
du président du club 
d'Akanda FC, Frédérick 
Gassita. Puis, au sujet de la 
rixe intervenue le ven
dredi 28 octobre au "Bal
lon d'Or" entre certains 
membres du staff tech
nique d'Akanda FC. Ce 
jour-là, rappelle-t-on, les 
joueurs grévistes, consta
tant que leur revendica
tion n'était pas satisfaite, 
s'étaient rendus au Ballon 
d'Or pour empêcher la 
séance d'entraînement qui 
devait se tenir dans ce 
complexe sportif privé. 
Hier, en matinée, les trois 
joueurs qui ont déféré à la 
convocation du magistrat, 
ont donc été entendus par 
ce dernier. Au sortir de 

" 

cette audition, Erwin 
Nguéma Ondo, s'est expli
qué en ces termes : « C'est 
le président d'Akanda FC 
qui a porté plainte contre 
nous chez le procureur de 
la République, pour viola
tion de son domicile et de 
sa vie privée, suite aux 
nombreux sit-in que nous 
avons observés chez lui 
pour réclamer simplement 
notre argent. Ainsi, le pro
cureur nous a prodigué des 
conseils. En nous deman
dant de ne plus aller faire 
grève chez le président du 
club, et d'utiliser d'autres 
voies plus légales.» 
Le joueur ajoute qu'ils ont 
relaté au premier respon
sable du parquet de Libre
ville, les raisons de leurs 

manifestations à l'entrée 
du domicile de leur em
ployeur. « C'est parce que 
le président d'Akanda FC ne 
prête pas attention à nos 
revendications légitimes. Il 
a préféré nous remettre 
sept millions, le 13 octobre 
dernier, à partager entre 
27 joueurs, alors qu'il nous 
doit des millions de francs», 
révèle l'ancien défenseur 
de !'US Bitam. 
Me Angoue Ntoutoume, 
avocat de Rodrigue Moun
dounga, qui a assisté à 
l'audition au bureau du 
procureur, a également 
prodigué quelques 
conseils aux trois joueurs, 
tout en leur indiquant la 
conduite à tenir : « Évitez 
d'aller observer des piquets 

de grève chez le responsa
ble du club car, vous n'êtes 
pas constitués en syndicat. 
Les responsables du club 
ont dit qu'ils allaient vous 
payer aujourd'hui (hier, 
ndlr). Alors, attendez. Si 
cela n'est pas fait, ne réa
gissez pas. Nous allons pro
céder à une mise en 
demeure de huit jours aux 
dirigeants d'Akanda FC, 
afin qu'ils nous donnent des 
propositions concrètes sur 
votre situation. Pour ce 
faire, je vais entrer en 
contact avec mon collègue 
qui travaille avec /'Associa
tion nationale des footbal
leurs professionnels du 
Gabon, pour voir comment 
nous pouvons régler ce pro
blème.» 

Le coordonnateur général 
adjoint de !'Association 
nationale des footballeurs 
professionnels du Gabon 
(ANFPG), Judave 
Mboumba Ikangala, s'est 
dit indigné du comporte
ment des responsables 
d'Akanda FC: «Les joueurs 
veulent une solution à 
l'amiable. Mais nous 
sommes offusqués de la 
réaction des responsables 
akandais qui procèdent 
malheureusement par des 
actes d'intimidations», a-t
il déclaré. Avant de prodi
guer, lui aussi, quelques 
conseils à l'ensemble des 
joueurs venus soutenir 
leurs collègues d'Akanda 
FC au Palais de justice de 
Libreville. 
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